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Partie 1 – Numéro de l’autorisation environnementale
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Partie 2 – Description de la modification du collecteur à troisième conduite (Utilisez des pièces jointes au besoin.)
La description comporte :
1)         une brève description de l’entreprise ci-dessus (p. ex. nom de la ou des rues; nom du lotissement, nom du projet);
2)         une pièce jointe comportant un plan et des plans en coupe verticale indiquant au minimum :
a)         le ou les emplacements du projet (p. ex. les noms de rue, les servitudes, les points de déversement);
b)         les éléments de la modification du collecteur à troisième conduite.
Partie 3 - Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis
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Partie 3 – Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis
J’atteste par la présente que je suis praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis et autorisé à exercer ma profession dans la Province de l’Ontario et que la conception de la modification du collecteur à troisième conduite :
1)         a été préparée par un praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis et l’autorisant à exercer sa profession dans la province de l’Ontario;
2)         est documentée dans un rapport de conception et dans les autres formulaires de conception applicables;
3)         ne vise qu’à collecter, transporter, réutiliser ou traiter exclusivement du drainage de fondations et de l’eau souterraine et ne vise pas à collecter les eaux usées domestiques;
4)         respecte les critères de conception définis dans la publication du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, intitulée « Design Criteria for Sanitary Sewers, Storm Sewers, and Forcemains for Alterations Authorized under Environmental Compliance Approval » (Critères de conception pour les modifications d’égouts sanitaires, d’égouts pluviaux et de conduites de refoulement autorisées en vertu d’une autorisation environnementale) (en anglais seulement), telle que modifiée, et que les raisons à l’appui de cet avis sont documentées;
5)         vise principalement à assurer la réutilisation d’eau non potable, jugée acceptable par le propriétaire et/ou le bureau de santé publique local, le drainage de fondations ou d’eaux souterraines, et ce, sans aucun rejet dans un égout pluvial ou sanitaire si le volume excédentaire ne peut pas être réutilisé, sauf aux fins de réalimentation de terres humides.
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Partie 4 – Attestation du propriétaire
J’atteste par la présente que :
1)         la modification du réseau de collecte ne se situe pas sur un site contaminé ou que les conditions naturelles ne produisent pas des rejets contaminés ou que le site reçoit des eaux souterraines ou des eaux pluviales contaminées en provenance d’un autre site, sauf si le déversement est reçu après avoir été assaini ou traité avant sa réception par le collecteur à troisième conduite;
2)         une évaluation de la quantité d’eau, de la qualité de l’eau sur le site et de ses conditions hydrogéologiques a été réalisée à l’égard de la modification du collecteur à troisième conduite;
3)         aucune modification des collecteurs à troisième conduite n’entraînera des effets indésirables;
4)         la modification n’établit ni ne modifie aucune sortie qui rejette des effluents sur un terrain qui n’appartient pas au propriétaire, sans le consentement écrit exprès du ou des propriétaires de ce ou de ces terrains privés dans lesquels les ouvrages rejettent des effluents;
5)         les ouvrages proposés sont situés entièrement dans les limites municipales qui relèvent de la compétence du propriétaire, sauf en cas d’entente conclue entre plusieurs municipalités;
6)         le propriétaire a consulté l’Office de protection de la nature local et a obtenu l’autorisation nécessaire, au besoin;
7)         le propriétaire consent à la modification du collecteur à troisième conduite;
8)         je suis le représentant autorisé du propriétaire aux fins de cette attestation.
Partie 5 - Attestation post-construction du propriétaire relative à l’inspection
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Partie 5 – Attestation post-construction du propriétaire relative à l’inspection
J’atteste par la présente que :
1)         toutes les modifications du collecteur à troisième conduite ont été inspectées avant leur mise en service pour s’assurer que leur construction assurera le maintien de la conformité aux critères de conception et à l’AE et que je dispose de la documentation relative aux résultats de l’inspection.
Remarque : Les parties 1 à 4 ci-dessus sont remplies avant la construction. 
         La partie 5 est à remplir après l’inspection et les essais.
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